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BULLETIN N°25

Chers amis,

Nous remercions tous ceux qui nous ont donné des conseils à la suite du
dernier Bulletin. L'union, l'action et l'amour font la force.
Le cas des corridas est symbolique: à force d'actions, de pétitions, de
rassemblements, le mouvement anti-corrida a fait venir à lui des
personnalités très connues, quelques politiques ont suivi, par conséquent des
avancées apparaissent pour que cesse un jour cette barbarie.

CORRIDA

COLLECTIF GIRONDIN CONTRE LES ARENES
RENDEZ-VOUS SAMEDI 17 MAI A 14 H Place Gambetta-Bordeaux-Centre
Avec la participation : Secourisme Animalier-Flac- SPA Nationale
C.R.A.C. - Commission Protection Animale FEA.

Rubrique "Le saviez-vous?"

Un sympathisant du Pas de Calais nous affirme que les avionneurs utilisent
des oiseaux vivants pour tester leur impact lorsqu'ils rencontrent un moteur
d'appareil, ce qui est souvent le cas au décollage.

FOIE Gras et gavage

Industrielles ou non, certaines productions animales sont incompatibles avec
le minimum qu’on puisse exiger, aujourd’hui, en matière de protection
animale.

C’est le cas du foie gras, seul mode d’élevage nécessitant l’alimentation
forcée des animaux. Les canards et les oies ne mangeraient évidemment pas
spontanément les énormes quantités de nourriture provoquant la stéatose
hépatique qui caractérise un foie gras. Il faut donc les alimenter par la force
au moyen d’un tube de 20 à 30 centimètres de long enfoncé de la gorge
jusqu’à l’estomac.

Source : http://www.pmaf.org/ (rubrique « Nos campagnes »)
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Coup de chapeau aux chiens d’avalanches, chiens guide
d’aveugle, chiens de sauvetage nautique, chiens anti-
drogue et anti-explosifs, etc.

Animaux – aides aux handicapés aveugles :

Au 17ième siècle les premiers chiens guide aveugles firent leurs apparitions à
Paris. 1917 : création et prise en charge de chenils spécialisés par l’armée

française dont un pour les chiens guides d’aveugles de guerre.
Après la première guerre mondiale c’est à un nommé Kraemer
que l’on doit la première école. 1929 : fondation de
l’association à but non lucratif « l’œil qui voit » qui permet
l’éducation de centaines de chiens guide d’aveugles.
Le chien guide est un "chien aidant". Il permet au non-voyant
de retrouver une certaine autonomie dans ses déplacements.

Le chien et son maître forment une "équipe", le maître décide du parcours, le
chien évite les obstacles.
Le non-voyant a une confiance totale en son guide. " Mon chien sait bien
qu'avec lui j'irais n'importe où. S'il sentait que j'ai peur, cela serait tout
autrement."
A partir d'un an, le jeune chien va à l'école pour apprendre son métier :
c'est un éducateur de chien guide d'aveugle qui l'entraîne tous les jours
pendant 6 mois et lui apprend son métier.
Très obéissant, le chiot écoute bien ce que lui demande l'éducateur.
Il apprend à tourner à droite, à gauche et à reconnaître beaucoup de mots.
Ce que le Chien Guide sait faire quand il sort de l'Ecole :
conduire son maître dans la rue, lui faire éviter les arbres, les poteaux, les
trous...
trouver les passages piétons pour traverser en toute sécurité,
montrer les escaliers en posant leurs pattes avant sur la première marche,
monter et descendre doucement en même temps que son maître.
Quand son maître le lui demande, il peut :
trouver une porte, un arrêt de bus, une bouche de métro, un banc, une boîte
aux lettres, une cabine téléphonique, une poubelle...
prendre les chemins qu'il connaît bien et retourner à la maison.

Sources :
http://pagesperso-orange.fr/animalien/anse_accueil.htm
http://www.chiensguides.fr/site/infos/espace_scolaire.htm

Pêche à la baleine

Après la disparition totale de certaines espèces de baleines, la Commission
baleinière internationale est instituée en 1946. La chasse de certaines
espèces est interdite (baleines franches, baleines grises) et quelques nations
renoncent complètement à la chasse (Angleterre, Espagne, Hollande,
France).
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Cela n'a malheureusement pas suffi à enrayer
la baisse de la population, mais ces mesures
ont sans doute déjà permis de sauver
certaines espèces comme Eschrichtius
robustus, la baleine grise.
Selon les défenseurs des baleines, la
disparition de la baleine ne peut toujours pas
être écartée pour plusieurs raisons :

la pollution des océans présente un risque supplémentaire pour les cétacés
d'aujourd'hui, l'exploitation à grande échelle n'est pas totalement arrêtée
(par exemple, certains pays ont négocié des exemptions pour entretenir la
« recherche scientifique »), un braconnage s'est développé.
Aujourd'hui seuls quelques pays pratiquent encore la chasse malgré le
moratoire institué dès 1985/1986 :
Le Japon et la Russie de manière industrielle
La Norvège exclusivement au large de ses côtes
L'Islande et quelques autres pays qui chassent dans le cadre de leurs côtes
pour le compte de l'industrie japonaise
Les Inuits et quelques populations côtières de l'Alaska, de la Sibérie, du
Canada ou des Caraïbes continuent à pratiquer une chasse aborigène
artisanale.

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Chasse_%C3%A0_la_baleine

Campagne "Carton Rouge" de ONE VOICE

EURO EXPERIMENTATION ANIMALE 2008
Du 5 avril au 6 septembre : la tournée et la marche de protestation

Samedi 5 avril : Nantes
Samedi 12 avril : Orléans
Samedi 26 avril : Montpellier
Samedi 17 mai : Lyon
Samedi 28 juin : Strasbourg
Samedi 6 septembre : Paris

http://www.experimentation-animale.org/actions/information/carton_rouge.html

Si vous êtes dans une association de Protection Animale et que vous vouliez
que nous diffusions une information importante pour la cause qui nous tient à
cœur merci de nous en informer.

Lucien Lopez
protection.animale@lafranceenaction.com
www.lafranceenaction.com
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